
1 Rue de l'Hôtel de Ville
07100 Annonay

Tél : 04 75 69 32 50 - www.annonay.fr

CONVOCATION
Conseil Municipal de la Commune d'Annonay

À l'attention 
des Conseillers municipaux,

Annonay, le 25/01/2024

Cher(e) Collègue,

Je vous prie de bien vouloir assister à la prochaine séance du Conseil Municipal de la Commune d'Annonay 
qui se tiendra le :

jeudi 01 février 2024 à 18H30
Hôtel de ville - Salle Montgolfier

Seront abordées les délibérations suivantes :

RESSOURCES 3
1 - Assemblées - Approbation du procès-verbal du conseil municipal en date du 7 décembre 2023 3
2 - Assemblées - Compte-rendu des décisions prises en vertu de la délégation conférée à Monsieur le
Maire 72
3 - Finances - Fixation des taux communaux d'imposition pour 2024 128
4 - Finances - Adoption du budget primitif 2024 - budget principal 129
5 - Finances - Autorisations de programme (AP) - crédits de paiement (CP) - adaptation des AP/CP en
cours 277
6 - Ressources Humaines - renouvellement de l'agrément de service civique 279
7 - Ressources Humaines - Modification du tableau des emplois 280

AMÉNAGEMENT DURABLE ET ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE 281
8 - Espaces verts - Prescriptions forêt sectionale de Châtinais 2024 -2043 281

DÉVELOPPEMENT HUMAIN 311
9 - Culture - Maison de la musique et des pratiques amateurs - Modification des modalités pratiques de
mise en oeuvre du Chèque musique 311
10 - Sports - Attribution de subventions aux associations et clubs sportifs - Charte sportive - Exercice 2024

312
11 - Sports - Attribution de subvention "Aide au fonctionnement" à L'Annonéenne, au Basket club Nord-
Ardèche, au Club sportif  annonéen, au Football  club annonéen, au Handball club annonéen - Exercice
2024 327

QUESTIONS DIVERSES

Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 1 février 2024 1/339



Dans l'éventualité où vous ne pourriez assister à la prochaine séance du Conseil Municipal de la Commune
d'Annonay, vous disposez de la possibilité de vous faire représenter. Vous trouverez à cet effet en fin de
dossier ou sur l’intranet un modèle de  PROCURATION à compléter et retourner signé au service des
affaires juridiques.

Par  ailleurs,  le  dossier  complet  sera  toujours  à  votre  disposition  sur  l'intranet,  depuis  l’arborescence
suivante :
Accueil/MA VIE DANS LA COLLECTIVITÉ/Espaces des élus  d'Annonay/Pièces annexes aux  Conseils
Municipaux/CONSEILS MUNICIPAUX – ANNÉE 2024.

Je vous prie de croire, Cher(e) Collègue, en l’assurance de mes sentiments les plus cordiaux.

Simon PLENET,

Maire d’Annonay
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---------------

RESSOURCES

1 - Assemblées - Approbation du procès-verbal du conseil municipal en date du 7 décembre 2023

Le rapporteur, Monsieur Simon PLENET, expose :

Le procès-verbal  du Conseil  Municipal  de la Ville  d'Annonay qui  s'est  réuni  le  7 décembre 2023 a été
adressé en annexe de la convocation à la présente séance. 

Aucune remarque n'étant formulée, ledit procès-verbal est soumis ce jour, à l'approbation des membres du
Conseil Municipal.

Vu les articles L2121-15 et L2121-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du 23 janvier 2024,

DÉLIBÈRE

APPROUVE le  procès-verbal  du  Conseil  Municipal  de  la  Ville  d’Annonay  portant  sur  la  séance  du  7
décembre 2023.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier et le CHARGE d’effectuer
toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.

---------------
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---------------

2 - Assemblées - Compte-rendu des décisions prises en vertu de la délégation conférée à Monsieur
le Maire

Le rapporteur, Monsieur Simon PLENET, expose :

En application de la délibération n° CM-2020-96 du 3 juillet 2020 donnant délégation de pouvoirs au Maire
pour la durée du mandat et ce, en vertu de l'article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
les décisions prises par le Maire ont été adressées en annexe de la convocation à la présente séance du
Conseil Municipal.

Conformément à l'article L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, le Maire doit en rendre
compte à chacune des réunions du Conseil municipal.

Les décisions suivantes se rapportent à la période du 13/11/2023  au 08/01/2024 :

DM-2023-202 13/11/2023 CONCLUSION D'UN ACCORD-CADRE « ACQUISITION DE FOURNITURES 
SCOLAIRES » N°202321

DM-2023-203 13/11/2023

CONCLUSION  D'UN  ACCORD-CADRE  'ACHAT  DE  FOURNITURES
ADMINISTRATIVES  (PAPIERS  ET  ENVELOPPES)  POUR  LA  VILLE
D'ANNONAY,  SON  CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE,  ANNONAY
RHONE AGGLO ET  SON CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION  SOCIALE
N°202328'

DM-2023-204 13/11/2023
CONCLUSION D'UN AVENANT N°2  AU MARCHE '  RESTAURATION DE LA
TOUR DES MARTYRS ET DES REMPARTS ASSOCIES ' n°202214 - LOT N°4 :
TRAVAUX PAYSAGERS

DM-2023-210 14/11/2023

AVENANT MODIFICATIF N°1 A LA DECISION DE CREATION D'UNE REGIE DE
RECETTES  POUR  L'ENCAISSEMENT  DES  DROITS  D'ENTREE  A
L'ANIMATION PATINOIRE EN PLEIN AIR

DM-2023-211 14/11/2023

ACTE  CONSTITUTIF  D'UNE  SOUS-REGIE  DE  RECETTES  POUR
L'ENCAISSEMENT  DES  DROITS  D'ENTREE  AUX  ANIMATIONS  POUR  LES
FESTIVITES HIVERNALES

DM-2023-212 17/11/2023 TRANQUILLITE PUBLIQUE - VIDEOPROTECTION - ANCRAGE DE DISPOSITIF
DE VIDEOPROTECTION SUR IMMEUBLES PRIVES (rue Bechetoille)

DM-2023-213 17/11/2023
TRANQUILLITE PUBLIQUE - VIDEOPROTECTION - ANCRAGE DE DISPOSITIF
DE VIDEOPROTECTION SUR IMMEUBLES PRIVES (rue  Henri  Guironnet  et
Deume)

DM-2023-214 17/11/2023 CONCLUSION D'UN MARCHE POUR LA RENOVATION, REAMENAGEMENT
ET SECURISATION DU LOCAL ' FETES ET BALLONS ' N° 202327 - LOTS 1 à 7

DM-2023-218 28/11/2023

CONCLUSION  D'UN  MARCHE  '  ACHAT  DE  CARBURANTS  (EN  STATION-
SERVICE ET LIVRAISON SUR SITE) DE LA VILLE D'ANNONAY ET DE SON
CCAS, D'ANNONAY RHONE AGGLO ET DE SON CIAS ' N° 202325 - LOTS 1
ET 2

DM-2023-219 01/12/2023
AVENANT N°1 AU MARCHE ' RESTAURATION DE LA TOUR DES MARTYRS
ET  DES  REMPARTS  ASSOCIES  '  n°202223  -  LOT  N°2  :  CHARPENTE
COUVERTURE MENUISERIE (AVENANT DE REGULARISATION)

DM-2023-220 27/11/2023
HABITAT  -  AIDE A  LA  RÉALISATION DE TRAVAUX DANS LE  CADRE  DE
L'OPAH-RU CŒUR DE VILLE HISTORIQUE, CANCE, TOURNON D'ANNONAY -
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A UNE COPROPRIETE. 

DM-2023-221 24/11/2023
OPÉRATION FAÇADES - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À MONSIEUR
FRANÇOIS GIRAUD POUR LE RAVALEMENT DES FAÇADES DU BÂTIMENT
SIS 7 PLACE DE LA LIBERTÉ À ANNONAY

DM-2023-222 24/11/2023
OPÉRATION FAÇADES - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À MONSIEUR
OLIVIER  PARDANAUD  POUR  LE  RAVALEMENT  DES  FAÇADES  DU
BÂTIMENT SIS 6 RUE BOISSY D'ANGLAS À ANNONAY
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DM-2023-223 21/11/2023
VERSEMENT D'UNE INDEMNITE EN DEDOMMAGEMENT D'UN SINISTRE EN
DATE DU 22 NOVEMBRE 2022 AU TITRE DE LA RESPONSABLITE CIVILE DE
LA COMMUNE D'ANNONAY 

DM-2023-224 21/11/2023
ACCEPTATION D'UNE INDEMNITE EN DEDOMMAGEMENT D'UN SINISTRE
SURVENU SUR LA COMMUNE D'ANNONAY EN DATE DU 13 SEPTEMBRE
2023

DM-2023-225 12/12/2023
OPÉRATION  FAÇADES  -  ATTRIBUTION  D'UNE  SUBVENTION  À  LA
COPROPRIÉTÉ DU 21 PLACE DES CORDELIERS POUR LE RAVALEMENT
DES FAÇADES DU BÂTIMENT SIS 21 PLACE DES CORDELIERS À ANNONAY

DM-2023-226 12/12/2023
OPÉRATION  FAÇADES  -  ATTRIBUTION  D'UNE  SUBVENTION  À  LA  SCI
DEBORAH POUR LE RAVALEMENT DES FAÇADES DU BÂTIMENT SIS 3 RUE
MALLEVAL À ANNONAY

DM-2023-228 13/12/2023 CONVENTION  DE  PRESTATION  DE  SERVICES  AVEC  TREDI  POUR
TRAITEMENT DES DECHETS

DM-2023-261 11/12/2023
ACCEPTATION D'UNE INDEMNITE EN DEDOMMAGEMENT D'UN SINISTRE
SURVENU SUR LA COMMUNE D'ANNONAY EN DATE DU 12 OCTOBRE 2023

DM-2023-262 18/12/2023

OPÉRATION  FAÇADES  -  ATTRIBUTION  D'UNE  SUBVENTION  À  LA
COPROPRIÉTÉ DU 9 RUE MELCHIOR DE VOGUË, POUR LE RAVALEMENT
DES  FAÇADES  DU  BÂTIMENT  SIS  9  RUE  MELCHIOR  DE  VOGUË  À
ANNONAY.

DM-2023-266 04/01/2024

CESSION  D'UN  VÉHICULE  DE  DÉNEIGEMENT  SCAM  5.5,  ÉQUIPÉ  D'UNE
SALEUSE, IMMATRICULÉ BN-127-XZ
DM-2023-267 04/01/2024 CESSION D'UNE BALAYEUSE MATIS MILLENNIUM
4 M3 - NUMERO DE SERIE : NA4M3940

DM-2023-267 04/01/2024
CESSION  D'UNE  BALAYEUSE  MATIS  MILLENNIUM  4  M3  -  NUMERO  DE
SERIE : NA4M3940

DM-2023-268 08/01/2024
RACHAT  D'UNE  CONCESSION  AU  CIMETIERE  DE  LA  CROIZETTE  A
MADAME NICOLE HARE

AM-2023-1146 18/12/2023 ARRÊTÉ PORTANT APPROBATION DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE
(PCS)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les L2121-29 à L2121-34,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du  23/01/2024

DÉLIBÈRE

PREND ACTE des décisions prises par le Maire durant la période du  13/11/2023 au  08/01/2024, et ce en
vertu de la délégation de pouvoirs qui lui a été conférée par le Conseil Municipal lors de sa séance du 3
juillet 2020.

CHARGE le  Maire  ou  son  représentant  dûment  habilité  de  signer  tout  document  et  d’effectuer  toute
démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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3 - Finances - Fixation des taux communaux d'imposition pour 2024

Le rapporteur, Monsieur François CHAUVIN, expose :

Il appartient chaque année au Conseil Municipal de fixer les taux communaux d’imposition.

Pour mémoire les taux en vigueur pour l’année 2023 s’établissaient comme suit :

• Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 44,68 %

• Pour mémoire taux équivalent au taux de référence obtenu par l’addition des taux de
TFPB 2020 Communaux (25,90 %) et Départementaux (18,78 %), dans le cadre du
dispositif  de  suppression  progressive  de  la  taxe  d’habitation  sur  les  résidences
principales.

• Taxe foncière sur les propriétés non-bâties (TFPNB) : 102,85 %

• Taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS) : 21,95 %

Conformément  au  rapport  d’orientation  budgétaire  2024,  présenté  le  07  décembre  2023
(délibération CM-2023-234), il est proposé de ne pas augmenter en 2024 les taux d’imposition
communaux.

Vu l’article 1639 A du Code Général des Impôts,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du  23 janvier 2024

DÉLIBÈRE

FIXE les taux d’imposition 2024 comme suit :

• Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 44,68 %.

• Taxe foncière sur les propriétés non-bâties (TFPNB) : 102,85 %.

• Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 21,95 %.

PRÉCISE que le produit fiscal correspondant sera inscrit à l’article 73111 du budget de l’exercice.

AUTORISE d’une manière générale Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures et à signer
tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

---------------
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4 - Finances - Adoption du budget primitif 2024 - budget principal

Le rapporteur, Monsieur François CHAUVIN, expose :

Le projet de Budget Primitif 2024 – Budget Principal se présente comme suit :

• Section de Fonctionnement : 23 978 643,00 €
• Section d'Investissement :        9 449 528,00 €

Tableau général  

Observations et précisions

Les résultats d’exécution 2023 du budget principal n’ont pas été repris par anticipation.

Vu l’article 2312-1 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du  23 janvier 2024

DÉLIBÈRE

ADOPTE le budget primitif 2024 – Budget Principal  – tel  qu'il  ressort des tableaux ci-dessous  :  tableau
général et tableaux par chapitres budgétaires,

Tableau général
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Tableaux par chapitres budgétaires  
Source  : maquette budgétaire M57 – tableaux II C1 et II C2
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FIXE comme suit le montant des contributions allouées au CCAS au titre de l’exercice 2024 : 

 CCAS –  Budget  principal :  subvention de fonctionnement  d’un montant  de 1.237.500,  €.  Cette
subvention, inscrite au 657363 F/420 du budget de l’exercice, sera versée par acomptes mensuels.

 CCAS – Budget annexe du PRE : subvention de fonctionnement de 51.100,00 €. Cette subvention,
inscrite  au C/657382 F/420  du  budget  de  l’exercice,  fera  l’objet  d’un versement  unique après
adoption du budget primitif 2024.

PROCÈDE à un vote au niveau des chapitres budgétaires.

AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer des virements de crédits de chapitres à chapitres (hors dépenses
de personnel), au sein de la section de fonctionnement et de la section d’investissement, dans la limite de
7,5 % des dépenses réelles de chacune de ces sections. Ces virements, prévus par l’instruction budgétaire
et comptable M57, s’exécutent selon les modalités rappelées au point I-D du règlement budgétaire et
financier adopté par délibération n° CM-2020-225 du 07 décembre 2020.

AUTORISE d’une manière générale Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures et à signer tous les
actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

---------------
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5 - Finances - Autorisations de programme (AP) - crédits de paiement (CP) - adaptation des AP/CP en
cours

Le rapporteur, Monsieur François CHAUVIN, expose :

Dans le cadre de la programmation pluriannuelle des investissements, plusieurs opérations sont
suivies dans le cadre juridique et comptable des autorisations de programme (articles L2313-3 et
R 2311-9 du code général des collectivités territoriales).

A l’occasion de l’adoption du budget  primitif  2024,  il  convient  d’examiner ces autorisations de
programme : soit pour les clore, soit pour réviser l’enveloppe qui leur est affectée, soit pour réviser
la répartition pluriannuelle des crédits de paiement.

Il est ainsi proposé : 

1. AP n°2014/01 « Cœur de ville historique »

• Révision à la baisse de l’enveloppe de l’AP (- 1 600 000,00 €) qui est ainsi ramenée de 13
050 073,00 € à 11 450 073,00 € TTC

• Inscription des CP 2024 : 1 483 800,00 €
• Inscription sur l’exercice 2025 du solde des crédits de paiement.

2. AP n°2019/01 Travaux hôtel de Ville

• clôture de l’AP au 31/12/2023

3. AP n°2020/01 Groupe scolaire de Font Chevalier

• Clôture de l’AP au 31/12/2023

4. AP n°2023/01 Programme de rénovation du patrimoine scolaire

• Inscription des CP 2024 : 2 321 888,00 €
• Révision sur les exercices 2025 et suivants de la programmation pluriannuelle des crédits

de paiement.

Vu les articles L2313-3 et R 2311-9 du code général des collectivités territoriales,

Vu le projet de budget primitif 2024,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du 23 janvier 2024

DÉLIBÈRE

PRONONCE la clôture au 31/12/2023 de l’AP n°2019/01 Travaux hôtel de Ville.

PRONONCE la clôture au 31/12/2023 de l’AP n°2020/01 Groupe scolaire de Font Chevalier.
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MODIFIE  l’enveloppe  de  l’AP  AP  n°2014/01  « Cœur  de  ville  historique »  pour  la  porter  à
11.450.073,00 € TTC (contre 13.050.073,00 € précédemment).

MODIFIE, pour les exercices 2024 et suivants, la répartition pluriannuelle des crédits de paiement
des autorisations de programme en cours dont le détail suit :

AUTORISE d’une manière générale Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures et à signer
tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

---------------
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6 - Ressources Humaines - renouvellement de l'agrément de service civique

Le rapporteur, Monsieur Simon PLENET, expose :

Le service civique a été créé par la loi du 10 mars 2010. C'est un engagement volontaire destiné à
tous les  jeunes âgés de 16 à  25 ans,  pour  une période de 6  à  12 mois  et  pour  une durée
hebdomadaire de mission d'une moyenne de 24 heures.

Ce dispositif  donne lieu à une indemnité et à une couverture sociale adaptée, prise en charge
intégralement par l’État. 

La structure d'accueil indemnise quant à elle le volontaire à hauteur du montant prévu par l'article
R.121-25 du Code du service national et désigne un tuteur qui l'accompagne dans ses missions.

Les missions confiées au volontaire sont d'intérêt général, sur des thématiques liées à :
 la culture et aux loisirs,
 l'éducation pour tous,
 l'environnement,
 la mémoire et la citoyenneté,
 la santé,
 la solidarité,
 le sport...

L'engagement en service civique vise aussi à valoriser le parcours de formation des jeunes.

La commune d'Annonay a obtenu des agréments d'accueil de volontaire en service civique depuis
2010, à chaque fois renouvelé pour 3 ans.

Durant  ces  dernières  années,  plusieurs  volontaires  ont  été  accueillis,  notamment  auprès  de
l'équipe jeunesse et de la direction de l’éducation (participation aux projets et événements).

Afin  de  permettre  la  poursuite  de  l'accueil  de  volontaires,  il  est  proposé  de  procéder  au
renouvellement de cet agrément pour une durée de 3 ans, soit jusqu'en 2027.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les L2121-29 à L2121-34,

Vu la loi n° 2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civique,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du  23 janvier 2023,

Considérant l’intérêt de poursuivre le dispositif du service civique,

DÉLIBÈRE

APPROUVE la demande de renouvellement d’agrément pour le service civique,

CHARGE le  Maire  ou  son  représentant  dûment  habilité  de  signer  tout  document  et  d’effectuer  toute
démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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7 - Ressources Humaines - Modification du tableau des emplois

Le rapporteur, Monsieur Simon PLENET, expose :

Le tableau des emplois de la collectivité synthétise, à un instant donné, l’ensemble des postes budgétaires
créés. 

Chaque poste, occupé par un agent titulaire ou non, est ainsi rattaché à un grade, un cadre d’emplois, une
filière. Il peut être créé à temps complet ou non complet et un poste ouvert correspond par nature à un
emploi pérenne.
Le code général de la fonction publique pose le principe recrutement de fonctionnaires pour occuper les
emplois publics permanents. Des règles dérogatoires permettent cependant le recrutement d'agents non
titulaires pour des motifs variables
Monsieur le Maire propose une modification du tableau des emplois pour permettre à un agent contractuel
d’accéder à un emploi  d’une durée de 3 ans,  conformément  à  l’article L332-8 du Code Général  de la
Fonction Publique.
En effet,  les dispositions de l'article L.  332-8 du Code Général  de la Fonction Publique,  permettent  de
recruter  des contractuels sur  des emplois  permanents vacants au tableau des emplois  pour une durée
supérieure à un an, en cas de recrutement infructueux d’un candidat titulaire sur un poste.
Toutefois, cette possibilité n’est ouverte que pour les postes dont la nature des missions ou les besoins du
service le justifie. 
La  direction  des  ressources  humaines  est  organisée  en  deux  services  dont  l’un  est  chargé  du
développement des compétences et des dispositifs de qualité de vie au travail. Un des postes, de catégorie
B, est spécialisé sur le développement des compétences des agents déjà en poste (notamment au travers
du plan de formation). 
Ce poste,  occupé par  un agent  contractuel,  sera prochainement  vacant.  Afin  de poursuivre  les actions
menées, il  est  proposé d’établir  un contrat  en application de L. 332-8 du Code Général  de la Fonction
Publique, qui permet le recrutement sur une durée d’emploi de 3, voire 6 ans.
Au regard de ces missions très spécialisées, il est proposé de recruter l’agent contractuel pour une durée de
3 ans, niveau rédacteur territorial, à temps complet. Ce type de profil spécialisé est difficile à trouver sur le
marché de l’emploi comme l’atteste le recrutement initial de l’agent.
L’engagement  sera  renouvelable  par  reconduction  expresse  sous  réserve  que  le  recrutement  d’un
fonctionnaire n’ait pu aboutir. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. 
A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat sera reconduit pour une durée indéterminée. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les L2121-29 à L2121-34,
Vu l’article L332-8-2° du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du  23 janvier 2023,

Considérant les missions spécialisées du poste vacant à pourvoir,

DÉLIBÈRE

APPROUVE la modification du tableau des emplois,

AUTORISE le recrutement sur emploi vacant d’un agent contractuel de catégorie B, filière administrative, en
application de l’article L 332-8-2° du Code Général des Collectivités Territoriales,

CHARGE le  Maire  ou  son  représentant  dûment  habilité  de  signer  tout  document  et  d’effectuer  toute
démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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AMÉNAGEMENT DURABLE ET ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

8 - Espaces verts - Prescriptions forêt sectionale de Châtinais 2024 -2043

Le rapporteur, Monsieur Romain EVRARD, expose :

La forêt sectionale remplit les critères fixés par l’article R.212-8 du code forestier pour être gérée
selon un règlement type de gestion.
Par conséquent, le conseil est invité à se prononcer sur le projet de document des prescriptions de
la forêt sectionale de Châtinais, établi par l’Office National des Forêts conformément au règlement
type  de  gestion  applicable  sur  le  périmètre  du  schéma régional  d’aménagement  d’Auvergne-
Rhône-Alpes dont elle dépend.
Ce document des prescriptions est établi pour la période 2024 – 2043.
Avec cet accord, la forêt sectionale présente une garantie de gestion durable, conformément aux
dispositions de l’article L.124-1 du Code forestier.
Il présente ce projet qui comprend :
. L’analyse de l’état de la forêt,
. Les objectifs assignés à la forêt
. Un programme prévisionnel de coupes et de travaux, tels qu’ils découlent de ce document des
prescriptions. Ces programmes serviront à élaborer les états d’assiette et les programmes annuels
de travaux qui seront proposés ultérieurement à l’approbation de la commune.
La surface cadastrale relevant du régime forestier objet de l’aménagement est arrêtée à 10,78 ha
(surface de gestion)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les L.2121-29 à L.2121-34,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du 23 janvier 2024,

Considérant le document des prescriptions forêt sectionale de Châtinais 2024 – 2043 joint en annexe.

DÉLIBÈRE

APPROUVE le document des prescriptions forêt sectionale de Châtinais 2024 – 2043 dans le cadre du 
schéma régional d’aménagement Auvergne Rhône Alpes.

CHARGE le  Maire  ou  son  représentant  dûment  habilité  de  signer  tout  document  et  d’effectuer  toute
démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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DÉVELOPPEMENT HUMAIN

9 - Culture - Maison de la musique et des pratiques amateurs - Modification des modalités pratiques
de mise en oeuvre du Chèque musique

Le rapporteur, Madame Assia BAIBEN-MEZGUELDI, expose :

Lors du Conseil municipal du 22 juin 2023, il a été approuvé la création d’un Chèque musique de cinquante
euros pour chaque élève annonéen de moins de 26 ans ou ayant le statut étudiant inscrit à la Maison de la
musique et des pratiques amateurs. 
 
En raison d’un problème de paramétrage informatique, le montant de cinquante euros n’a pas été déduit de
la somme due par  l’élève au moment  de son inscription au conservatoire,  contrairement à ce qui  était
initialement prévu. C’est pourquoi il convient de modifier les modalités techniques de mise en œuvre du
Chèque musique pour la rentrée 2023/2024.  

Plutôt qu’une déduction automatique, la réduction appliquée au tarif d’inscription se fera sur la base d’un
versement  de cinquante euros directement  aux élèves  annonéens de la  Maison de la  musique et  des
pratiques amateurs, par virement bancaire après délivrance d’un RIB. 
 
Pour les années suivantes, à partir de la rentrée 2024/2025, le montant de cinquante euros sera déduit dès
l’inscription de l’élève annonéen. 
 
Chaque année en  juillet,  Annonay Rhône Agglo  refacturera à  la  Commune d’Annonay le  montant  des
Chèques musique correspondant au nombre d’élèves annonéens inscrits. Une convention liant les 2 parties
définira les modalités techniques de mise en œuvre de cette refacturation.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2121-29 à L 2121-34,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du 23 janvier 2024, 

DÉLIBÈRE

APPROUVE la modification des modalités pratiques de mise en œuvre du Chèque musique de cinquante
euros (50€) pour chaque élève annonéen de moins de 26 ans ou ayant le statut d’étudiant inscrit à la Maison
de la musique et des pratiques amateurs,

PRÉCISE que la réduction appliquée au tarif d’inscription pour l’année 2023/2024 se fera sur la base d’un
versement  de cinquante euros directement  aux élèves  annonéens de la  Maison de la  musique et  des
pratiques amateurs, par virement bancaire après délivrance d’un RIB,

DIT que pour les années suivantes, le montant de cinquante euros sera déduit dès l’inscription de l’élève
annonéen, et que chaque année en juillet, Annonay Rhône Agglo refacturera à la Commune d’Annonay le
montant des Chèques musique correspondant au nombre d’élèves annonéens inscrits,

CHARGE le  Maire,  ou  son  représentant  dûment  habilité,  de  signer  tout  document  et  d’effectuer  toute
démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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10  -  Sports  -  Attribution  de  subventions  aux  associations  et  clubs  sportifs  -  Charte  sportive  -
Exercice 2024

Le rapporteur, Monsieur Jérémy FRAYSSE, expose :

Le Conseil municipal de la commune d’Annonay a adopté le 21 septembre 2023 la mise en place d’une
nouvelle Charte sportive communale dont les principes ont abouti à l’instauration d’un nouveau mode de
répartition des subventions municipales aux associations et clubs sportifs.

Le calcul de répartition est effectué conformément aux critères approuvés par le Conseil municipal du 21
septembre 2023. Lesdits critères figurent en annexe de la présente délibération. 

Le montant  de l’enveloppe pour 2024 s'élève à 153.730,00€. Il  convient  de procéder à l'attribution aux
associations et clubs sportifs du solde de cette enveloppe. 

En conséquence, le solde de l'enveloppe est réparti comme suit : 

CLUB MONTANT
Annonay jogging club AJC 2.910,29 €
Annonay savate club ASC 1.316,61 €
L’Annonéenne 4.725,66 €
ACA VTT Annonay 786,11 €
Annonay squash 283,20 €
Association sportive des joueurs de 
boules d’Annonay

ASJBA 2.880,31 €

Basket club Nord-Ardèche BCNA 18.403,11 €
Boxe américaine Annonay BAA 2.265,61 €
Cercle d’escrime d’Annonay 2.498,63 €
Club d’échecs du bassin d’Annonay 988,52 €
Club sportif annonéen CSA 38.821,74 €
Club de tir d’Annonay 8.982,49 €
Compagnie d’arc d’Annonay CAA 5.783,39 €
Cyclotouristes annonéens 2.392,97 €
Football club annonéen FCA 22.049,65 €
Handball club Annonay HBCA 13.485,81 €
Judo club annonéen JCA 639,00 €
Les Plumes d’Ardèche Nord PAN 07 1.871,63 €
Petite boule Annonéenne PBA 745,79 €
Patro sports Annonay PSA 3.844,09 €
Ski club Annonay 398,83 €
Stade olympique annonéen SOA 5.744,77 €
Taekwondo club Annonay 483,22 €
Tennis club Annonay TCA 2.886,51 €
Tennis de table du bassin d’Annonay TTBA 1.977,64 €
Wado ryu karate Club Annonay 6.564,42 €
                                 TOTAL 153.730,00 €

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1611-4, L2121-29, et L2311-7,

VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,
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VU  la  loi  2000-321  du  12  avril  2000  relative  au  droit  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les
administrations, et notamment ses articles 9-1 et suivants,

VU le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1   de   la   loi   2000-
321   du   12   avril   2000,   approuvant   le   contrat   d’engagement républicain des associations et
fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat,

VU la délibération 2023-189 en date du 21 septembre 2023 approuvant la nouvelle Charte sportive et les
modalités de répartition des subventions aux associations et clubs sportifs,

VU l’avis favorable de la Commission générale du 23 janvier 2024,

DÉLIBÈRE

APPROUVE l'attribution  des  subventions  aux  associations  et  clubs  sportifs  pour  l’année  2024,
conformément aux modalités d’attribution prévues par la Charte sportive communale, pour un montant total
de 153.730,00 € réparti comme suit :

CLUB MONTANT
Annonay jogging club AJC 2.910,29 €
Annonay savate club ASC 1.316,61 €
L’Annonéenne 4.725,66 €
ACA VTT Annonay 786,11 €
Annonay squash 283,20 €
Association sportive des joueurs de 
boules d’Annonay

ASJBA 2.880,31 €

Basket club Nord-Ardèche BCNA 18.403,11 €
Boxe américaine Annonay BAA 2.265,61 €
Cercle d’escrime d’Annonay 2.498,63 €
Club d’échecs du bassin d’Annonay 988,52 €
Club sportif annonéen CSA 38.821,74 €
Club de tir d’Annonay 8.982,49 €
Compagnie d’arc d’Annonay CAA 5.783,39 €
Cyclotouristes annonéens 2.392,97 €
Football club annonéen FCA 22.049,65 €
Handball club annonéen HBCA 13.485,81 €
Judo club annonéen JCA 639,00 €
Les Plumes d’Ardèche Nord PAN 07 1.871,63 €
Petite boule annonéenne PBA 745,79 €
Patro sports Annonay PSA 3.844,09 €
Ski club Annonay 398,83 €
Stade olympique annonéen SOA 5.744,77 €
Taekwondo club Annonay 483,22 €
Tennis Club Annonay TCA 2.886,51 €
Tennis de table du bassin d’Annonay TTBA 1.977,64 €

Wado ryu karate Club Annonay 6.564,42 €
                                 TOTAL 153.730,00 €

PRECISE que les crédits correspondant sont inscrits au budget primitif 2024,
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VALIDE le versement, au titre de l’exercice budgétaire 2024, de ces subventions aux associations et clubs
sportifs,

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier et le
CHARGE de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

---------------
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---------------

11 - Sports - Attribution de subvention "Aide au fonctionnement" à L'Annonéenne, au Basket club Nord-Ardèche, au Club sportif annonéen, au Football
club annonéen, au Handball club annonéen - Exercice 2024

Le rapporteur, Monsieur Jérémy FRAYSSE, expose :

Dans le cadre de l’aide au fonctionnement des clubs (ex Convention d’objectifs), il est attribué une subvention annuelle de 14.000€ à quatre associations. 

Cette aide, établie en lien avec la politique sportive de la Commune, s’inscrit également dans le cadre de la nouvelle charte sportive communale, adoptée lors du
Conseil municipal du 21 septembre 2023, dont les axes prioritaires engagent les associations à contribuer à la cohésion sociale et territoriale et intègrent les
dimensions relatives à la sécurité, à la santé et à l’éducation.

Il convient donc de procéder au versement de la subvention annuelle, au titre de l’exercice 2024, à :

• L’Annonéenne, 
• le Basket club Nord-Ardèche, 
• le Football club annonéen,
• le Handball club annonéen.

Pour le Club sportif annonéen, une subvention de 30.000 € est versée au titre de l’exercice 2024 selon les modalités de la convention d’objectifs jointe à la présente
délibération.

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1611-4, L2121-29, et L2311-7,

VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,

VU la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative au droit des citoyens dans leurs relations avec les administrations, et notamment ses articles 9-1 et suivants,

VU le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1   de   la   loi   2000-321   du   12   avril   2000   et   approuvant   le   contrat
d’engagement républicain des associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’État,

VU la délibération 2023-189 en date du 21 septembre 2023 approuvant la nouvelle Charte sportive et les modalités de répartition des subventions aux associations
et clubs sportifs,

VU l’avis favorable de la Commission générale du 23 janvier 2024,

DÉLIBÈRE

APPROUVE le versement de l’aide annuelle au fonctionnement aux associations et clubs sportifs suivants, au titre de l’année 2024, pour un montant total de 86.000
€ réparti comme suit :



CLUB MONTANT
L’ANNONEENNE 14.000 €
BASKET CLUB NORD-ARDECHE BCNA 14.000 €
CLUB SPORTIF ANNONEEN CSA 30.000 €
FOOTBALL CLUB ANNONEEN FCA 14.000 €
HANDBALL CLUB ANNONEEN HBCA 14.000 €

TOTAL 86.000 €

VALIDE le versement, au titre de l’exercice budgétaire 2024, de ces subventions aux associations sportives,

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier et le charge de prendre toutes les mesures nécessaires à
l’exécution de la présente délibération.

---------------
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Questions diverses
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---------------

PROCURATION

Conseil Municipal 
Séance du jeudi 01 février 2024 à 18H30

Hôtel de ville - Salle Montgolfier

Je soussigné (e) : _______________________________________________________

Donne pouvoir à :________________________________________________________

Le : ___________________________________________________________________

Signature :  
(Bon pour pouvoir)
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